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|)rnf>*n''s de In PDlonie se troiiv.'iiiMil de iKUivenu

suspendus par la pris<^ di' (JiK'he»' ])ar ramii';il

aii;Alais kiilk; mois le (^uiiiida lui rendu à la

l'Vanre en \ihV2.

MonliM'al fui fondf'e en lO^il, et mis en élat

do résisicr au\ invasions (ivr^ nations irocpioiscs,

loujoiu's prèles à se ruiM' sur les Franeais et siu'

les trihus al)()rii!,'ènes entrées dans Iihu' allianee.

T.a vieille l''rance {ivait peu l'ait ])our la nou-

velle jusqu'en U)()iS, que, sous le ministère du

p,rand Coibcrl, on eommenea à s occuper d'un

plan de colonisation. A cette épocpie, la popula-

tion française du Ca' (U\ ne s'élevait qu'au cliil-

fre de deux mille habitants, distribués irrégu-

lièrement à Tadoussac, Québec, Trois-lUvièrcs,

Montréal et quelques autres postes.

Jusque-là, l'autorité politique, civile et judi-

ciaire avait été concentrée d'une manière abso-

lue dans les mains du g'ouverneur. On donna

dès lors à la colonie une organisation plus régu-

lière et plus parfaite, en séparant les fonctions

executives des fonctions législatives et judiciaires.

La première constitution du Canada créait un

conseil souverain, établissait plusieurs tribunaux

avec des juridictions définies, et introduisait la


